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AVANT L'ARTICLE 58
Rédiger ainsi I’ intitulé de ce chapitre :
«Un systéme aspirant a mieux récompenser |'activité et a protéger les personnes contre les
interruptions de carriere »
EXPOSE SOMMAIRE
Une telle formulation laisse entendre I infaillibilité du systéme proposé par le Gouvernement. Cette

assurance, que contredit la forte vague de protestation qui sévit en France et que les Francgais
continuent de soutenir largement, doit étre relativisée.
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